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Déclaration des dons et reçus 

L’article 19 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 impose désormais aux organismes 
bénéficiaires de dons de déclarer les dons au titre desquels ils ont émis des reçus fiscaux 
indiquant aux contribuables qu’ils sont en droit de bénéficier des réductions d’impôt prévues 
par le régime de faveur du mécénat. 

L’obligation déclarative porte sur le nombre de reçus émis au titre de la dernière année civile 
ou du dernier exercice ainsi que sur le montant total en euros des dons correspondants. Cette 
obligation est codifiée à l’article 222 bis du CGI. 

Le même article de loi étend par ailleurs aux entreprises mécènes l’obligation, déjà prévue 
pour les particuliers, de disposer d’un reçu, pour bénéficier de la réduction d’impôt. 

Quels sont les organismes concernés par la nouvelle 
obligation ? 

Cette nouvelle obligation déclarative concerne tous les organismes qui délivrent des reçus, 
attestations ou tous autres documents par lesquels ils indiquent à un contribuable qu’il est en 
droit de bénéficier des réductions d’impôt : 

 pour les particuliers et les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu (article 200 du 
code général des impôts) ; 

 pour les entreprises assujetties à l’impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu 
(article 238 bis du code général des impôts) ; 

 pour les personnes redevables de l’impôt sur la fortune immobilière (article 978 du 
code général des impôts). 

Ne sont pas concernés : les associations de financement électorales, les mandataires de partis 
et groupements politiques visés au 3 de l’article 200 du CGI. 

Pour les organismes publics, tels les collectivités territoriales, ils sont soumis à l’obligation 
déclarative à partir du moment où ils émettent un reçu fiscal dans le cadre de l’un des régimes 
fiscaux précités. 

Quelles sont les informations à déclarer ? 

Conformément aux dispositions de l’article 222 bis du CGI, ces organismes doivent déclarer à 
l’administration fiscale : 

 le montant global des dons et versements mentionnés sur les documents (reçus, 
attestations ou tous autres documents) délivrés aux donateurs perçus au cours de 
l'année civile précédente (ou au cours du dernier exercice clos s’il ne coïncide pas 
avec l'année civile) qui ont donné lieu à l’émission d’un reçu fiscal ; 

 le nombre de documents (reçus, attestations ou tous autres documents) délivrés au 
cours de cette période ou de cet exercice au titre de ces dons. 



Quelle est la période concernée par la déclaration ? 

L'obligation s’applique aux dons ayant donné lieu à la délivrance d’un reçu à compter du 1er 

janvier 2021 ou au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021. 

Pour les exercices à cheval sur deux années civiles, par exemple pour un organisme qui clôt 
ses comptes au 30 juin, en 2022, il devra faire sa première déclaration. Elle portera sur le 
nombre de reçus fiscaux au titre des dons qu'il aura reçus ainsi que le montant cumulé de ces 
dons entre le 1er juillet 2021 et le 30 juin 2022. L'organisme a en principe trois mois pour ce 
faire (soit jusqu’au 30 septembre 2022). Il bénéficie, à titre exceptionnel, en 2022, de la 
possibilité de déclarer jusqu’au 31 décembre (cf. infra). 

À noter : en l’absence d’émission de reçu fiscal au titre d’un don au cours d’un exercice ou 
d’une année civile donnée, l’organisme n’a aucune déclaration à déposer. 

Précision : aucune information sur l’identité du donateur n’est recueillie dans le cadre de cette 
obligation déclarative. 

Comment effectuer la déclaration ? 

Organismes soumis au dépôt d’une déclaration fiscale 

Les organismes soumis aux impôts commerciaux qui déposent la déclaration de résultats n° 
2065-SD complètent le cadre L du tableau 2065-bis-SD en indiquant le montant cumulé des 
dons et versements perçus au titre de l'exercice et ayant donné lieu à l’émission de reçus, 
attestations au tous autres documents et le nombre de documents délivrés au titre de 
l’exercice. 

Les organismes percevant uniquement des revenus patrimoniaux, qui déposent la déclaration 
de résultat n° 2070-SD, complètent le cadre correspondant du montant total des dons perçus et 
du nombre de reçus délivrés au titre de l’exercice. 
Nota : C’est le cas de l’AS ASCAIN ELGARREKIN. 

 

Organismes non soumis au dépôt d’une déclaration fiscale 

Les organismes n’ayant pas d’obligation fiscale doivent réaliser leur déclaration en ligne sur 
le site demarches-simplifiees.fr. Pour visualiser le formulaire en ligne sélectionner le lien 
suivant : formulaire déclaration des dons et reçus. 

Pour accéder à ce nouveau service en ligne, connectez-vous à l’adresse suivante : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons 

L’accès à ce formulaire en ligne ouvre le 11 avril 2022. 

La déclaration peut être effectuée par le dirigeant de l’organisme ou toute personne mandatée 
par ce dernier pour effectuer la déclaration (salarié, bénévole, conseil, etc.). 



L’organisme déclarant crée dans un premier temps son compte sur le site. 

Dans un second temps, il complète le formulaire en ligne dans lequel il renseigne sa forme 
juridique, sa dénomination, son adresse et son identifiant lorsqu’il en a un (numéro SIRET ou 
RNA ou tout autre numéro d’identification) ainsi que le montant cumulé des dons et 
versements perçus au titre de l'exercice et ayant donné lieu à l’émission de reçus, attestations 
au tous autres documents attestant auprès du donateur qu’il est en droit de bénéficier du 
régime de faveur du mécénat et le nombre de documents délivrés au titre de l’exercice. 

Pour vous aider à créer le compte et effectuer la démarche sur le site, vous pouvez consulter le 
guide utilisateur de la déclaration des dons sur demarches-simplifiees.fr, disponible dans la 
rubrique Documentation utile. 

Dans quel délai la déclaration doit-elle être faite ? 

La déclaration doit être faite dans les trois mois de la clôture de l’exercice. Si l’exercice est 
clos le 31 décembre ou si aucun exercice n’est clos au cours d’une année, la déclaration est à 
déposer au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai. 

Par exception, pour laisser aux organismes le temps de s’adapter à cette nouvelle 
obligation déclarative, en 2022, le dépôt de la déclaration sera possible jusqu’au 31 
décembre 2022. 

Attention, cette mesure de tempérament applicable en 2022 n’emporte aucune conséquence 
sur les déclarations 2065-SD et 2070-SD, qui devront impérativement être déposées dans les 
délais. En revanche, les informations relatives au nombre de reçus et au montant total de dons 
reçus pourront faire l’objet d’une déclaration rectificative des déclarations 2065-SD et 2070-
SD jusqu’au 31 décembre 2022. 

La délivrance d’un justificatif aux entreprises mécènes est-
elle obligatoire ? 

Conformément aux dispositions du 5 bis de l’article 238 bis du CGI, à compter du 1er janvier 
2022, le bénéfice de la réduction d’impôt est subordonné à la condition que le contribuable 
soit en mesure de présenter, à la demande de l’administration fiscale, les pièces justificatives 
répondant à un modèle fixé par l'administration et attestant la réalité des dons et versements. 

Un modèle de justificatif, le formulaire n° 2041-MEC-SD est disponible sur impots.gouv.fr. 

Quelle documentation consulter ? 

Pour toute précision sur les obligations déclaratives et les modalités de détermination des 
montants des dons à déclarer, vous pouvez vous reporter à l’instruction BOI-BIC-RICI-20-30. 
Une foire aux questions FAQ - Déclaration des dons est mise en ligne et enrichie 
progressivement. 

Pour vous aider à effectuer la déclaration en ligne sur le site demarches-simplifiees.fr, vous 
pouvez consulter le guide utilisateur de la déclaration des dons sur demarches-simplifiees.fr. 



Quels sont les interlocuteurs à contacter ? 

Si vous déposez les déclarations de résultats n° 2065-SD et n° 2070-SD, vous pouvez 
contacter directement votre service des impôts des entreprises (SIE). 

Si vous n’avez pas d’obligation fiscale, vous déclarez sur le site demarches-simplifiees.fr, et 
vous pouvez saisir votre correspondant de la Direction des Finances Publiques compétent à 
l’adresse du siège de votre organisme. Pour cela, consultez la liste des contacts à la DGFiP, 
disponible dans la rubrique Professionnel > Gérer mon entreprise/association > Je suis une 
association > Déclaration des dons et reçus - Documentation utile. 

Pour toute question relative à un problème technique informatique lié à l'utilisation de 
demarches-simplifiees.fr (problème d’affichage, message d’erreur…), vous signalez la 
difficulté rencontrée en écrivant à bureau.gf2a-pb-technique-ds@dgfip.finances.gouv.fr. 

MAJ le 22/06/2022 

------------------------------------------ 

MODALITES VALIDEES PAR LE SIE : 

Pour l’AS ASCAIN ELGARREKIN la déclaration se fera au moyen de l’imprimé 2070 qui 
traitera de la période 01/01/2023 au 31/12/202. Elle devra être déposée au plus tard le 
deuxième jour ouvré qui suit le 1er mai 2024. 
A cette occasion, il sera indiqué le montant des dons ainsi que le nombre de reçus. 

Référence : Courriel du SIE du 19/12/2023. 



 

Dons et réductions d’impôt 
La loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations permet aux 
organismes ou groupements recevant des dons de s’assurer auprès de l’administration, 
préalablement à la délivrance des reçus fiscaux, qu’ils répondent bien aux critères définis aux 
articles 200 et 238 bis du code général des impôts pour que les dons qui leur sont alloués 
ouvrent droit à réduction d’impôt. 

Quel avantage pour le donateur ? 

Dès lors que des organismes répondent aux critères définis aux articles précités, les dons 
qu’ils reçoivent ouvrent droit, pour le donateur, à une réduction d’impôt : 

 pour les personnes physiques  
o de 66 % des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable ; 
o ou de 75 % des sommes versées dans la limite de 552 € pour les versements 

effectués en 2020 au profit d'associations venant en aide aux personnes en 
difficulté (546 € pour les versements effectués en 2019). 

 pour les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés  
o de 60 % des sommes versées dans la limite de 10 000 € ou de 5 ‰ du chiffre 

d’affaires hors taxes. La limite de 10 000 €, alternative à celle de 5 ‰ du 
chiffre d'affaires hors taxes, s'applique aux versements effectués au cours des 
exercices clos à compter du 31 décembre 2019. Les entreprises peuvent 
appliquer au choix le plafond de 10 000 € ou celui de 5 ‰ du chiffre d'affaires 
hors taxes lorsque ce dernier montant est plus élevé. 

Les organismes peuvent délivrer aux donateurs des reçus fiscaux justifiant le bénéfice de la 
réduction d’impôt. 

Comment savoir si votre organisme peut percevoir des 
dons et délivrer des reçus ? 

Il vous suffit d’adresser une demande par pli recommandé à la Direction départementale des 
Finances publiques du lieu du siège de l’organisme. 

L’auteur de la demande doit être clairement identifié et habilité par l’organisme. 

La demande doit être formulée sur papier libre et présentée selon le modèle fixé par voie 
réglementaire. Ce modèle est disponible sur le site www.service-public.fr en cliquant ici. 

Elle doit être préalable à la délivrance des reçus fiscaux et comporter une présentation 
précise et complète de l’activité exercée par l’organisme, ainsi que toutes les informations 
nécessaires à l’administration pour apprécier si l’organisme relève de l’une des catégories 
mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 



La réponse de l'administration : délai et portée de la 
garantie 

L’administration dispose d’un délai de 6 mois pour répondre à la demande de l’organisme. Il 
commence à partir de la réception du dossier complet. 

La réponse positive de l’administration ne vaut que pour la situation décrite dans la demande. 
Elle ne pourrait valablement lui être opposée si les éléments d’information communiqués par 
l’organisme se révélaient erronés ou ne pas correspondre à sa situation réelle. 

Lorsque l’administration n’a pas répondu dans un délai de 6 mois, la demande est 
réputée tacitement acceptée. 

La réponse négative de l’administration doit comporter l’exposé des motifs qui la justifient. 

L’organisme qui délivre des reçus fiscaux malgré une réponse négative de l’administration 
encourt une amende égale à 25 % des sommes mentionnées sur ces documents. 

Il en va de même pour l’organisme qui délivre à tort de tels reçus dans l’hypothèse où il 
n’aurait pas interrogé l’administration sur ce point. 

MAJ le 16/01/2020 



RÉDUCTIONS ET CRÉDITS D’IMPÔT  
(Extrait de la brochure Impôts sur le revenu 2023 – Page 233) 

Vous pouvez également bénéficier de la réduction d’impôt au titre des frais que vous avez 
personnellement engagés dans le cadre de votre activité bénévole et dont vous avez 
expressément renoncé à demander le remboursement à l’organisme. Ces frais doivent 
correspondre à des dépenses engagées en vue strictement de la réalisation de l’objet d’une 
œuvre ou d’un organisme d’intérêt général et en l’absence de toute contrepartie. Vous devez 
disposer d’un document indiquant précisément l’objet de la dépense ou du déplacement 
(billets de train, factures correspondant à l’achat de biens acquittées pour le compte de 
l’association, détail du nombre de kilomètres parcourus avec votre véhicule personnel, notes 
de carburant…). À compter du 1.1.2022, si vous utilisez un véhicule dont vous êtes 
personnellement propriétaire, vous pouvez évaluer les frais engagés au titre de votre activité 
bénévole en utilisant le barème kilométrique proposé aux salariés qui optent pour la déduction 
des frais réels pour évaluer leurs frais de déplacement professionnels (CGI, art. 83, 3°). Ce 
barème dépend de la puissance fiscale du véhicule automobile ou de la cylindrée des 
vélomoteurs, scooters ou motos, ainsi que du kilométrage total parcouru annuellement et il 
comporte une majoration pour les véhicules électriques. Vous devez renoncer expressément 
au remboursement des frais engagés ; cette renonciation peut prendre la forme d’une mention 
explicite apposée sur la note de frais que l’association conserve. L’organisme bénéficiaire doit 
constater dans ses comptes l’abandon des frais et établir un justificatif (utiliser le modèle 
2041-RD). 

 

 

 



PROCEDURE A APPLIQUER EN 2024 

Rétroplanning 

15 avril Déclaration au service des impôts à établir par le trésorier omnisports. 

1er avril Chaque section aura présenté au président les imprimés à signer et 
retourné l’état récapitulatif au trésorier de l’omnisport. 

 


